
Une structure
disponible, …

Gérée par
Mme Noizet appuyée
du médecin référent

Ouverte
7j/7

24h/24

Encadrés par
2 équipes, …

 
 JOUR

•1 EJE
•1 IDE
•1 auxiliaire Puer.
•3 CAP petite enf.
dont 1 mi-temps
 
NUIT
•1 auxiliaire Puer.
 

 

200m2 de surface dont
• 60m2 d’espace vie
• 1 salle Snoezelen
• 6 chambres indiv.
• 1 dortoir
• Espace extérieur
• 1 local poussettes

 

Des animations
proposées chaque jour

par le personnel ou par des intervenants :
•Anglais

•Yoga, massages
•Musique, Arts plastiques …

La structure fournit à chaque
petit chaton son cahier de

liaison à compléter
consciencieusement par les

parents et le personnel
chaque jour de garde.

Il est le LIEN indispensable
Parents/Personnels  

Adaptation : 3 semaines avant l’admission, le
chaton et ses parents découvrent la structure
progressivement quelques heures par semaine

 

Les Besoins du Chaton
 

Le Contrat

•Pré-inscription
obligatoire
 
•Inscription
pièces à fournir :

• Contrat signé
• Planning de 8 mois
• Fiche informations

(cahier de liaison)
• Justificatifs employeur
• Avis imposition
• Vaccinations
• Copie carnet de santé
• Frais d’inscription 50€

 

•Le planning
de 8 mois est exigé à
l’inscription renouvelable
tous les 4 mois
par période de 4 mois
•Les changements
de planning sont acceptés
selon les disponibilités
•Les heures
d’adaptation sont
incluses au 1er planning
•Les absences
justifiées sont déduites du
prochain planning

•Arrivée et départ
sont saisis sur
l’ordinateur de la
micro-crèche
•Les horaires
planifiés sont à
respecter à 15 min
près et sont facturés
•Avances et retards
dépassant 30 min

• sont à signaler au
personnel

• sont facturés au-
delà de trois
avertissements

•Paiement
mensuel au plus tard fin
de mois, des heures
lissées sur 4 mois, établi
en fonction des tarifs* et
des revenus
•Aide financière
 Inscription auprès de La
Paje www.caf.fr

•Le Cochon
collecte des dons pour
financer des activités
exceptionnelles
(anniversaire …)
 

*Disponibles sur demande

Horaires
 

Planning
 

Financement
 

Inscription
 

•Le chaton malade  
est accepté selon le degré de
contagion. En fonction des
symptômes, les parents
consultent un médecin qui
évalue le risque de contagion et
délivre un certificat d’aptitude
au retour dans la structure
•Homéopathie, Paracetamol
et Huile essentielle
sont les seuls traitements
administrés hors ordonnance* si
accord préalable des parents
pour prévenir l’évolution des
symptômes
•Les vaccins
Obligatoires
*Le personnel administre au chaton les
traitements en cours sur présentation de
l’ordonnance

•Couches lavables
 sont fournies si
accord des parents
•Couches jetables

• 2 à apporter
pour le dernier
change de la
journée

• à apporter en
nombre suffisant
si refus des
couches lavables
ou diarrhée

 
•Les produits
d’hygiène sont
fournis

•Allaitement  
Maman peut venir allaiter son
chaton dans une salle prévue à cet
effet
•Biberons

• Lait maternel : Apporter tous les
biberons étiquetés (nom,
prénom, heure)

• Lait artificiel : Apporter un
biberon étiqueté (nom, prénom),
eau et lait en poudre. Remplir
les heures et quantités sur le
cahier de liaison «la journée du
p’tit chaton»

•Repas
Apporter repas et goûter, si vous le
souhaitez, dans le sac isotherme
fourni à l’inscription ou opter pour
l’option repas
 
 

 Santé
 

Change
 

Alimentation
 

•Tenue
Le chaton est
déposé habillé
(pyjama ou
vêtements,
chaussons ou
chaussures)  
•Prévoir
•2 bodys
•Chaussons  
•Maillot de bain,
chapeau, lunettes
de soleil… si sorties
•Objets personnels
(doudou, tétine …)
•Change  
fourni si besoin à
restituer lavé

… de bien-être
et d’éveil

… pour une adaptation
et un suivi personnalisé

Garde
d’urgence

 

0673736566

Trousseau
 


